
ULM REGIO                                               Vieux Ferrette, le 14 mars 2019 
VIEUX FERRETTE 

Route de Durmenach 
68480 Vieux Ferrette 
 
 
 
     INVITATION 

   à l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
              Samedi 30 mars 2019 18h00 
             au Restaurant du Petit Kohlberg à Lucelle 
                                                
 
Ordre du jour : 
 
1.   Salutations du Président 
 
2.   Nomination des Scrutateurs 
 
3.   Approbation du procès-verbal de l’AG ordinaire du 7 avril 2018 
 
4.   Rapport annuel du Président  
 
5.   1. Rapport du Trésorier  
      2. Rapport des Réviseurs aux comptes 

 
6.   Cotisation 2020 
 
7.   Budget 2019 
 
8.   Election de 2 membres du Comité 
 
      Remarques : Gilbert JAEGY, ex Vice-Président, et Hervé BIDAULT, Trésorier, 

ont quitté le Comité au courant de l'année 2018. Peter MEIER, Président depuis 
10 ans, prendra sa retraite à l'AG 2019. Par ailleurs, Lorenz Lienert et Christophe 
Raoux se sont déjà proposés comme candidats (d'éventuelles autres 
candidatures sont à transmettre au Comité au plus tard le 24 mars 2019) 

 

9.   Election de deux Réviseurs aux comptes 
 
10.  Admissions / Démissions 
 
11.  Programme de l’année 2019 
 
12.  Propositions / Suggestions (à transmettre au Comité au plus tard le 24           

mars 2019) 
 
13.  Divers 
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Après l'assemblée un apéritif est offert par le club. Il y a également la possibilité de 
se restaurer sur place selon la carte des menus, la convenance personnelle de 
chacun et à sa charge. Le Comité n'organise pas de dîner commun. 
 
Nous vous attendons tous à l'assemblée, venez nombreux ! 
 
Pour rappel : la cotisation 2019 devra être réglée au plus tard le jour de l'AG ! 
 
Les membres en retard de paiement sont priés de se présenter à partir de 17h30 sur 
place. 
 
Pour le montant de la cotisation veuillez consulter notre site Internet et nos mails. 
 
Nous rappelons que pour toutes les machines stationnées dans les hangars, 
l'assurance responsabilité civile RC (y compris la RC Stationnement) est 
obligatoire toute l'année. 
 
Pour les autres machines : assurance responsabilité civile RC dès lors que la 
machine arrive sur la plateforme. 
 
 
 
 
 
 

      Cordiales salutations 

 
       Le Comité 

 


